
  

 
 

 
Internet et communication en période préélectorale 

15 mars 2007 –salle 6238 à l'Assemblée nationale  
entrée par le 126 rue de l'Université Paris 7ème (métro Invalides ou Assemblée nationale) 

 
 
 
9h15 Accueil 

9h30  
 

L'utilisation de fichiers dans le cadre d'activités politiques 
Résumé des prescriptions de la CNIL sur l’utilisation de fichiers pour la 
prospection politique et rappel des règles concernant le recueil du 
consentement des internautes. 

Thomas DAUTIEU, direction des affaires juridiques, Commission Nationale 
Informatique et Libertés (CNIL) 

10h00 
 

Sites internet des collectivités, Web 2.0 et communication en 
période préelectorale 
Sites internet de collectivité et communication en période préélectorale. Rappel 
des règles en vigueur et  de la jurisprudence. Le cas des applications Web 2.0 : 
blogs, tchats podcasts...  
Anne CANTERO Avocate à la Cour de Paris, Cabinet Caprioli & Associés 

10h45  Sites internet des candidats et comptes de campagne 
Sites internet des candidats et règles en matière de communication en période 
préélectorale. Rappel des règles en vigueur et état des réflexions du forum des 
droits sur l’internet. 

Stéphane GREGOIRE, Juriste – Chargé de mission au Forum des droits sur 
l'internet 

11h30 La prise en compte dans les comptes de campagne des sites et 
blogs externes aux candidats et aux collectivités 
En dehors du site des candidats et des sites des collectivités, l’application de la 
législation sur les comptes de campagne aux sites amis des candidats, le cas 
des sites et autres moyens de communication (blog, podcast, mails). 
Marie-Annick FOURNIER, Commission nationale des comptes de campagne et 
des financements politiques (CNCCFP) 

12h30 Fin de la matinée 
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Manifestation réservée aux membres de  
l’association des maires de grandes villes de France 

 

15 mars 2007 –salle 6238 à l'Assemblée nationale  
entrée par le 126 rue de l'Université Paris 7ème (métro Invalides ou Assemblée nationale) 

 
 
 
Nom : …………………………………………………………………………… 
 
 
Prénom : …………………………………………………………… 
 
 
Fonction : ………………………………………………………… 
 
 
Ville/collectivité : ……………………………………… 
 
 
Tél. : ………………………….. Fax. : …………………………. 
 
 
E-mail : ………………………………………………………………… 
 
Sera présent  :   OUI    NON  
 
 
 

 
 
 
INSCRIPTION OBLIGATOIRE – la liste complète des participants devant être 

remise à la questure de l’Assemblée nationale 72 heures avant 
 

Retourner ce bulletin à l’Association des maires de grandes villes 
42 rue Notre Dame des Champs - 75006 PARIS - Tél : 01.44.39.34.56 Fax : (01) 45 48 98 54 

amgvf@grandesvilles.org 
 


